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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

ARRETE D'AUTORISATION au titre des ICPE 

portant agrément des installations de dépollution et démontage de véhicules hors d’usage 

DIRECTION DE 

L'ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

B . LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
ureau de la Protection 

de la Nature et de PREFET DE LA GIRONDE, 

l'Environnement OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

16454 
PR33 00036D 
VU le code de l’environnement, son livre V, notamment le titre L, articles L512-1, L512-2, RS11-9 

R515-37, R515-38, et le titre IV, articles R543-161, R543-162 et R543-164, 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, et notamment ses articles 19 et 21, 

VU la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par la loi 

n° 2003-707 du 1” août 2003, 

VU le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l’Agence de l’environnement et de la 

maîtrise de l’énergie, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à la consommation d’eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de 

véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage, 

VU l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de 

stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage, 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux approuvé le 6 août 1996, 

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux "Nappes Profondes" approuvé le 

25 novembre 2003, 

VU la demande présentée le 20 juillet 2007 complétée le 5 décembre 2007 par la S.A.R.L MEYSEN & 

FILS dont le siège social est situé 13, rue Jean Jaurès à Coutras, en vue d’obtenir l’autorisation 

d'exploiter une installation de récupération, de tri et de stockage temporaire de déchets, de dépollution 

et de démontage de véhicules hors d’usage, de collecte et de stockage de ferrailles d’une capacité 

maximale de 3144 tonnes annuelles sur le territoire de la commune de Coutras à l’adresse 81, ZI 

d’Eygreteau, 

VU la demande d’agrément présentée le 20 juillet 2007 par la S.A.R.L MEYSEN & FILS, en vue 

d’effectuer dans ce même établissement le stockage, la dépollution, le démontage de véhicules hors 

d'usage, 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

VU l'arrêté préfectoral du 3 avril 2008 prescrivant une enquête publique du 28 avril 2008 au 

28 mai 2008, 

VU les mesures de publicité effectuées préalablement à l'enquête, dans deux journaux du département, 

VU le certificat constatant l'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête pendant un mois dans la 

commune de COUTRAS, 
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VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 28 avril 2008 au 
28 mai 2008, 

VU l'avis du commissaire-enquêteur en date du 30 mai 2008, 

VU l'avis du Conseil Municipal de COUTRAS en date du 10 juin 2008, 
VU l'arrêté de sursis à statuer en date du 29 août 2008, 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 12 juin 2008, 
VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle en 
date du 4 juin 2008, 

VU l'avis du Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours en date du 17 juillet 2008, 
VU l'avis du Directeur de l'Agriculture et de la Forêt en date du 19 mai 2008, 
VU l'avis du Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine en date du 
15 avril 2008, 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Environnement en date du 16 avril 2008, 

VU l'avis du Directeur départemental de l'Equipement en date du 23 mai 2008, 

VU l'avis du Directeur du Service Interministériel Régional de Défense et de Protection Civile en date 
du 15 avril 2008, 

VU l'avis de l'Institut National de l'Origine et de la Qualité en date du 21 avril 2008, 
VU l'avis du Conservateur du Service Régional de l'Archéologie en date du 21 avril 2008, 
VU le projet d’arrêté porté le 17 septembre 2008 à la connaissance du demandeur. 
VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement en date du 9 octobre 2008, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
en date du 30 octobre 2008, 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des 
installations classées, le demandeur a été conduit" Mettre en place un réseau de surveillance de l’eau de 
la nappe en dotant son établissement d’un réseau de piézomètres permettant de prévenir les risques 
pour la santé du voisinage, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article LS12-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de l’installation 
vis à vis des intérêts visés à l’article L511-1 du code de l’environnement peuvent être prévenus par des 
prescriptions techniques adéquates, 

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral et ses annexes 
constituent les prescriptions techniques susvisées, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 
CONSIDERANT que la demande d’agrément présentée par la S.ARL MEYSEN & FILS 
comporte l’ensemble des renseignements mentionnés à l’article 1 de l'arrêté ministériel du 
15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de 
démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d’usage, 

CONSIDERANT que par courrier du 3 octobre 2008, la S.A.R.L MEYSEN & FILS a fait connaître 
qu’elle n’avait pas de remarque particulière concernant son arrêté d’autorisation, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture, 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 
La S.A.R.L MEYSEN & FILS dont le siège social est situé * 13, rue Jean Jaurès à Coutras est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de commune de Coutras au 81, Z.I Eygreteau - Coutras (33230), les installations détaillées 
dans les articles suivants. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

. . Vol Seuil d Rubrique |Alinéa se D, Libellé de la rubrique (activité) aut onsé Critère " 

167 2) A Station de transit de déchets industriels en 
provenance d’installations classées s ï Sans 

ans seui : 322 A À Station de transit de déchets ménagers et résidus seuil 
urbains 

b86 A Stockage et activité de récupération de déchets de D 550 m° 50 m° 
métaux 

2560 2 D Travail mécanique des métaux et alliages 419,5kW  |S0kW 

Dépôt ou ateliers de triage de matières usagées à 
98bis  |B NC combustibles à base de caoutchouc, 20m 

élastomères 

1220 NC Emploi et stockage d'oxygène 0,824t 

Réservoirs de gaz comprimés renfermant des 140k 
1411 2 NC gaz inflammables (bouteilles) £ 

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides|1 800 1 
1432 2 NC inflammables (cuves aériennes) (cap.eq. : 

360 1) 
2711 NC Transit, regroupement, tri, équipements < 200 m° 

électriques mis au rebut                 

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC 
(Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 
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Article 1.2.2. Installations connexes et annexes non visées à la noménciature ou soumises à 
déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec les installations soumises à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de ces installations. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour l’activité de travail mécanique des métaux 
(rubrique 2560-2) figurant dans le tableau visé à Article 1.2.1. 

Article 1.2.3. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
Coutras N° 291 - 279 section 

ZT 

  

        
  

Article 1.2.4. Descriptif des installations 

La superficie du site est de 14 200 m°?. L'ensemble du site est clôturé. Les différentes activités sont 
réalisées à partir des installations suivantes : 
- un bâtiment de 325 m° situé à l'Ouest du site réalisé en bardage métallique sur une dalle de 
béton. Le local abrite des bacs de stockage de métaux ainsi que le matériel et équipement de 
fonctionnement de l'établissement (engins, poste de découpage, cadre de bouteilles d'oxygène et 
propane, chargeur de batteries, citernes de carburant) ; 
- une dalle bétonnée de 1625 m° prévue pour le stockage de différentes ferrailles à trier, de VHU 
non dépollués et de bennes à déchets et équipée de 3 abris réalisés en bardage métallique assurant les 
fonctions : 

de dépollution des VHU, 

de stockage des fluides issus de la dépollution des VHU, 

de stockage des batteries ; 

- deux ponts bascule et un local de pesage de 15 m° ; 

- un local modulaire de 20 m? assurant la fonction de bureaux ; 
- une superficie de 2300 m?, réservée au stockage de ferrailles. 

Article 1.2.5, Notion d’établissement 

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même exploitant 
situées sur un même site au sens de l'article R 512-13 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.3 - AGREEMENT 

Article 1.3.1. Démolition de véhicules hors d’usage 

La S.AR.L MEYSEN & FILS est agréée pour effectuer la dépollution et le démontage des véhicules 
hors d’usage. 

L’agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
La S.A.R.L MEYSEN & FILS est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agréée au titre du présent 
article, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges fourni en annexe 1 
au présent arrêté. 

La S.ARL MEYSEN & FILS est tenue d’afficher de façon visible à l’entrée de son installation son 
numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 
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CHAPITRE 1.4- CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l’étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article 
R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. 
Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.6. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 74 du code de l’environnement pour Papplication des 
articles R 512-75 à R 512-79, l’usage à prendre en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
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En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 
sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

CHAPITRE 1.7 - TEXTES APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
  

Installations classées pour la protection de l’environnement 

21/09/1977 | Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatif aux installations classées pour la 
protection de l’environnement (codifié aux articles D 511-1 à R 517-10 du code de 
l’environnement) 
  

18/04/2002 | Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets (codifié 
aux articles R 541-7 à R 541-11 du code de l’environnement) 

30/05/2005 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement 
des déchets (codifié aux articles R 541-42 à R 541-48 du code de l’environnement) 

29/07/2005 | Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des 
déchets dangereux - Note explicative du formulaire Cerfa n° 12571*01 relatif au 
bordereau de suivi des déchets dangereux 

  

  

  

07/07/2005 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 
du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres 
que dangereux ou radioactifs 
  

10/04/1974 | Circulaire du 10 avril 1974 relatives aux activités de récupération de déchets de 
métaux ferreux et non ferreux 
  

Véhicules hors d’usage 

01/08/2003 | Décret n° 2003-727 du 1° août 2003 relatif à la construction et à l’élimination 
des véhicules hors d’usage (codifié aux articles R 543-153 à R 543-171 du code 
de l’environnement) 
  

15/03/2005 | Arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de 
stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des 
Véhicules hors d’usage 

19/01/2005 |Arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de 
véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage 
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Dates Textes 

  

21/11/1979 

Huiles usagées 

Décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation de la 
récupération des huiles usagées (codifié aux articles R 543-3 à R 543-16 du code de 
l’environnement) 
  

24/12/2002 

Pneumatiques usagés 

Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 modifié relatif aux pneumatiques usagés et 
à leur élimination (codifié aux articles R 543-137 à R 543-152 du code de 
l’environnement) 
  

12/05/1999 

Piles et accumulateurs 

136 du code de l’environnement), relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination 
  

Déchets d’équipements électriques et électroniques 

  

  

  

23/11/2005 |Arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets 
d'équipements électriques et électroniques prévues à l’article R 543-200 du code de 
l’environnement 

Emissions 

02/02/1998  |'Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

Bruit 

23/01/1997 |'Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

23/07/1986 |Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
  

Protection contre la foudre 

    15/01/2008 |Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées 

28/01/1993 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de   certaines installations classées     

CHAPITRE 1,8 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de recours est 
de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant à compter de la notification du présent arrêté. Ce délai 
est de quatre ans pour les tiers à compter de l'accomplissement des formalités de publication dudit 
arrêté. 

CHAPITRE 1.9 - INFORMATION DES TIERS 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

Faute, par l’exploitant, de se conformer aux conditions sus indiquées et à toutes celles que 
l'administration jugerait utiles de lui prescrire ultérieurement pour la protection des intérêts visés à 
Particle L.511-1 du Code de l’Environnement, la présente autorisation pourra être rapportée. 
L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute 
réquisition. 
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Une copie de cet arrêté devra, en outre, être constamment tenue affichée dans le lieu le plus apparent 
de l'établissement. 

Le Maire de Coutras est chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée minimum 
d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, 
en faisant connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à la 
disposition de tout intéressé, 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux du 
département. 

CHAPITRE 1.10 - EXECUTION 
- le Secrétaire Général de la Préfecture, 

- le Sous Préfet de Libourne, 

- le Maire de la commune de COUTRAS, 

- l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, 

et tous agents de contrôle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont une copie leur sera adressée ainsi qu’à la S.A.R.L MEYSEN & FILS. 

Fait à Bordeaux, le Î 2 NOV. 2008 
LE PREFET, ‘ 

    r le Prétet, 
taire Général 

Bemard GONZALEZ 
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Prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral n°16454 du 12 novembre 2008 

TITRE 2 GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

- prévenir en foutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

Article 2.1.2. Rythme et horaires de fonctionnement 

Un effectif de 6 personnes assure l’ensemble des activités de l’établissement de 8 h 00 à 17 h 00 du 
lundi au vendredi (interrompu par une pause méridienne de 12 h 00 à 13h 00) et de 8 h 00 à 11 h 00 le 
samedi. 

Le chantier est ouvert au public de 13 h 00 à 17 h 00 du lundi au vendredi et d…e8h 00 à 11 h 00 le 
samedi. 

Article 2.1.3. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

Article 2.1.4. Contrôles, analyses et contrôles inopinés 

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un 
organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols, l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations, le contrôle de l'impact de 
l’activité de l’établissement sur le milieu récepteur. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la 
charge de l'exploitant. 

Article 2.1.5. Récolement aux prescriptions 

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté (ou à compter de la date de mise ne 
fonctionnement des installations), l’exploitant procède à un récolement de l'arrêté préfectoral 
réglementant ses installations. Il doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa 
compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les procédures opérationnelles 
existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan accompagné le cas échéant d’un échéancier de 
résorption des écarts, est transmis à l’inspection des installations classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence 
du respect des dispositions de l’arrêté d’autorisation. 
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CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de 
roues, .… sont mis en place en tant que de besoin. 

Article 2.3.2. Conditions générales d'exploitation 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, 
les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les 
effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 
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CHAPITRE 2.7 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 
L'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
Article |Résultats des mesures et analyses d’auto| Au plus tard quinze jours suivant la réception 
9.3.2. surveillance des résultats des analyses 

Article Bilan trimestriel récapitulatif des |Dans le mois qui suit la fin de chaque 
9.3.3. déchets trimestre 

Article Résultats des mesures de niveaux Tous les cinq ans dans le mois qui suit 
9.3.4. sonores leur réception 

Vérification par un organisme tiers de Tous les ans dans la quizaine suivant la 
Annexe ] - la conformité de l'installation aux réception du rapport par l'exploitant 

1   dispositions de son arrêté préfectoral et 
aux dispositions du cahier des charges   
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par 
la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 
rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de 
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 
d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts 
autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 
l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées. L’ensemble des voies de circulation principales doit 
être revêtu, 

Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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Article 3.1.5. Emissions diffuses et envols de poussières 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.… .). 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'eau utilisée dans l'établissement provient uniquement du réseau public de distribution d'eau potable. 

La consommation d’eau est d’environ 50 m° par an. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 

des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’Article 4.3.1. ou 

non conforme à ses dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

les secteurs collectés et les réseaux associés, 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement 

sont aériennes. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 

Page 14 sur 48



Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnablies en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées provenant des 
toitures, 

- les eaux industrielles susceptibles d’être polluées comprenant notamment : 

les eaux issues des emplacements affectés au stockage, à la dépollution et au démontage des 

véhicules hors d’usage ou des parties de véhicules (groupes motopropulseurs, pièces détachées, ….), y 
compris les eaux de pluies polluées ou les liquides issus de déversement accidentels, 

les eaux de lavages des sols, 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 

effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les activités 
concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4, Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre est tenu 
à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

Article 4.3.5.1. Eaux industrielles susceptibles d’être polluées 
  

réseau d’eaux usées communal (fossé drainant en limite Nord-Est 
Exutoire du rejet . 

1 de Pétablissement) 
  

  

  

Traitement avant rejet Oxygénation, séparateur débourbeur, filtre coalesceur 

Station de traitement collective Station d'épuration urbaine de Coutras 

. Autorisation services techniques de la ville de Coutras en date du 5 
Conditions de raccordement k 

décembre 2007 
  

Article 4.3.5.2. Eaux pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées provenant des toitures 
  

réseau d’eaux usées communal (fossé drainant en limite Nord-Est Exutoire du rejet ; 
J de l’établissement 
  

Traitement avant rejet / 
  

Station de traitement collective Station d'épuration urbaine de Coutras 
    Autorisation services techniques de la ville de Coutras en date du 5 Conditions de raccordement décembre 2007   
  

Article 4.3.5.3. Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont rejetées au réseau public d’assainissement. Elles sont traitées et évacuées 
conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et ouvrage de traitement collectif, en application de 
l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au 

préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
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4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

De plus : 

- ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions 

capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa 
valeur alimentaire, 

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à 
favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Valeurs limites d’émission des eaux Industrielles 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration ci-dessous définies. 
  

  

  

  

  

  

  

SUBSTANCES CONCENTRATIONS | METHODES DE REFERENCE 

MES. 35 mg/l NF EN 872 

DBOS (1) 30 mg/l NFT 90 103 

DCO (1) 125 mg/l NET 90 101 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l NFT 90 114 

Métaux totaux 

(Zn + Cu + Ni + AÏ + Fe + | 15 mg/l FDT 90112 

Cr6* + Cd + Pb + Sn) . 

Plomb et composés (en Pb) 0,5 mg/l NF T 90 027, NF T 90 112, ISO 
11885         

  

(1) Sur effluent non décanté 

Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et respectent, 

avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux des effluents 
ci-dessous définies : 

- pH:5,5à8,5, 

-__ Température : inférieure à 30° C, 

-_ Potentiel d’oxydoréduction (EH) : supérieur à 100 Mv. 
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CHAPITRE 4.4 - SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 4.4.1. Aménagement 

Le suivi de la qualité de l'eau de la nappe au droit et alentours du site est assuré par la mise en place 
d'un réseau de piézomètres, dont le nombre et l'emplacement figurent sur le plan d’ensemble de 
l'annexe II du présent arrêté. 

Lorsque les piézomètres ou les puits sont localisés hors du site, sur des propriétés publiques ou privées, 
une convention relative aux conditions d'accès et de réalisation des prélèvements doit être signée avec 
chacun des propriétaires concernés par les ouvrages mentionnés plus haut. Une copie de chaque 
convention doit être adressée à l'inspection des installations classées. 

Article 4.4.2. Entretien et maintenance 

Les piézomètres et les puits doivent être maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés. Leur 
intégrité et leur accessibilité doivent être garanties quel que soit l'usage du site. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

Article 5.1.2.1. Généralités 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Article 5.1.2.2. Déchets d'emballage 

Les déchets d’emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 (codifié aux articles R 543-66 
à R 543-72 du code de l’environnement) sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action 
visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

À cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnés à l'article R 543-66 du code de 
l’environnement doivent : 

a) Soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées selon les modalités 
décrites aux articles 6 et 7 du dit décret ; 

b) Soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions ; 

c) Soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de 

négoce ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 modifié (codifié aux 

articles R 543-49 à R 543-61) du code de l’environnement relatif au transport par route, au négoce et 
au courtage de déchets. 

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en 
favoriser la valorisation. 

Article 5.1.2.3. Huiles usagées 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 
modifié (codifié aux articles R 543-3 à R 543-16 du code de l’environnement), portant réglementation 

de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d’élimination). 

Article 5.1.2.4. Piles et accumulateurs 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 8 
du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié (codifié aux articles R 543-124 à R 543-136 du code de 

l’environnement), relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
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Article 5.1.2.5. Pneumatiques usagés 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 
du 24 décembre 2002 modifié (codifié aux articles R 543-137 à R 543-152 du code de 
l’environnement). Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants et 
notamment les stockages de déchets dangereux sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour 
la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Les stockages temporaires de déchets liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols 
sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches. 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 
conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L S11-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte 
de l’établissement est interdite. 

En particulier, tout stockage de déchets de plus d’un an (ou 3 ans s’il y a perspective de valorisation) 
est considéré comme stockage définitif et doit obligatoirement être autorisé en tant que tel. 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative aux 
installations classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite 

Article 5.1.6. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 (R541-45 du code de 
l’environnement). 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 
juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets (codifié aux articles R 

541-49 à R 541-61 du code de l’environnement). La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
l'exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.7. Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 
quantités suivantes : 
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Code déchet | Nature des déchets (1) Origine 

16 01 03 Pneumatiques usagés 

16 01 07* Filtres à huile 

13 02 XX* Huiles 

1601 11* Patins de freins contenant de l’amiante 

16 01 12 Autres patins de freins 

16 01 13* Liquides de freins 

16 O1 14* Liquides antigel Traitement des VHU 

16 01 19* Matières plastiques 

16 01 20 Verre 

16 06 XX * Piles et accumulateurs 

1S01XX Autres déchets issus des VHU 
16 01 XX * 

16 10 01* Déchets liquides aqueux contenant des 
substances dangereuses 

13 05 XX* Contenus de séparateurs eau/hydrocarbures Traitement des eaux 
industrielles       

@ 
* Déchets dangereux suivant l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Article 5.1.8. Déchets récupérés sur le site 

Conformément à l’Article 1.2.1. du présent arrêté, l’établissement est autorisée à récupérer les déchets 

Liste unique des déchets figurant à l’annexe IT de l’article R 541-8 du code de l’environnement 

  

  

  

  

  

        
  

suivants : 

Code déchet |Nature des déchets (1) Quantité annuelle | Quantité sur site 

17 04 XX . . 2700 t/an ferreux |310t 

20 01 40 Métaux (y compris leurs alliages) 50 t/an non ferreux | 30 t 

1606 XX * | Piles et accumulateurs 50 t/an 25t 

16 O1 04* Véhicules hors d’usage 45 t/an 10 VHU 

15 01 XX Emballages et déchets d'emballage 

20 01 01 Déchets municipaux - fractions collectées 300 t/an 154 
séparément 

(1) Liste unique des déchets figurant à l’annexe II de l’article R 541-8 du code de l’environnement 

x Déchets dangereux suivant l’article R 541-8 du code de l’environnement 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V - titre I du code de l’environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les instailations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 
de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 
du 23 janvier 1995 - articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement - et des textes pris pour 
son application). 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
.…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence 
réglementée, une valeur supérieure à celles fixées ci-après. 
  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée | période allant de 7h à 22h, sauf 
(incluant le bruit de l’établissement) | dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, 
ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

      Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) Etablissement à l’arrêt 
  

  
Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

Niveaux limites admissibles de bruit 

en dB (A) 
  

  

      

Emplacement _ — 
Période allant de 7 h à 22 h|Période allant de 22 h à 7 h ainsi 
sauf dimanches et jours fériés |que les dimanches et jours fériés 

Tout _point des limites de 59,5 Etablissement à l’arrêt 
propriété d'établissement.   
  

Au-delà des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent 

pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans 
les zones à émergence réglementée. 
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Les points de contrôles sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées. 
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CHAPITRE 7.1 - CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.1.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 

présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.1.2. Zonage internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 

stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant 
que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours 
s’ils existent. 

CHAPITRE 7.2 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.2.1. Accès et circulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 
engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Afin d’en interdire l’accès, l'établissement est entouré d’une clôture efficace et résistante sur la totalité 

de sa périphérie. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage ou une surveillance particulière est assuré en permanence. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur utilisable : 3,00 m, bandes réservées au stationnement exclues, 

- rayon intérieur de giration : 11 m, 

- hauteur libre de passage : 3,50 m, 

- Force portante : 9 tonnes par essieu, 

- Pente : inférieure à 15 %. 

Page 24 sur 48



Article 7.2.1.3. Rongeurs - Insectes 

Régulièrement, toutes dispositions sont prises par l’exploitant pour assurer la dératisation et la 
démoustication du site en tant que de besoin. 

Article 7.2.2. Bâtiments et locaux 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques 
toxiques, d’incendie et d’explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Dans les bâtiments de stockage ou d’utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer 

des dangers pour les intérêts visés à l’article L.Si1-1 du code de l’environnement, toutes les parois 
sont de propriété REI120. Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, 

par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré 

coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont 
munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité ET 120 et munies d’un dispositif de 
fermeture automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La 
fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles. 

Les parois séparatives dépassent d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La 
toiture est recouverte d’une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale 
de 5 mètres, de part et d’autre des parois séparatives. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe Al). 

Article 7.2.3. Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

À proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, 
permettant de couper l’alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant 
électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement 
ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces 
portes sont respectivement de degré REI 120 et ET 120. 

Les dispositifs d’arrêt d'urgence de type « coup de poing » concernant les réseaux d’énergie sont 
visibles et facilement accessibles par les équipes de secours des services de lutte contre l’incendie. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute 
disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans 
l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
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Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 
risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

Article 7.2.4, Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Article 7.2.5. Séismes 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L: 511-1 du code de 

l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par 
l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRESENTER DES DANGERS 

Article 7.3.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature 
ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage 
et l'environnement (fonctionnement normal, entretien, vidange de réservoirs à GPL) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l’établissement, des services d’incendie et de secours. 

Article 7.3.2. Interdiction de feux 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d’intervention spécifique. 

Article 7.3.3. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
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Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations 
de fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Article 7.3.4. Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Article 7.3.4.1. « permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude 
par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis d’intervention» et 
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 

être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le 
«permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise 
extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Article 7.3.4.2. Détection de la radioactivité 

En cas de déclenchement du portique de détection de la radioactivité des dechets de ferrailles admis 
sur le centre, l’exploïtant du site se conforme au guide méthodologique prévu en annexe III au présent 
arrêté. 

CHAPITRE 7.4- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.4.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 
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À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.4.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 
ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.4.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler 

des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des 
appareils d'utilisation. 

Article 7.4.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.4.6. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.5.1. Définition générale des moyens 

L’exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. 
Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de 
nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des services de lutte contre l'incendie. 

Article 7.5.2. Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.3. Ressources en eau et mousse 

L'exploitant dispose à minima de : 

- un poteau incendie extérieur (PI n° 54) situé à 150 m de l'établissement, 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés permettant de traiter efficacement un début d’incendie 
notamment aux abords de la zone d’entreposage des bennes de stockage ; 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Article 7.5.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation, | 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 
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- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d’épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

- l’organisation du contrôle des entrées et du fonctionnement interne en cas de sinistre, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur, 

- la procédure de mise en service, de mise en sécurité, d’entretien, de maintenance et d’essais du 
système de confinement des eaux d’incendie prévu à Article 7.5.5.1. 

Article 7.5.5. Protection des milieux récepteurs 

Article 7.5.5.1. Réserve de confinement et réserve d’orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident 
ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à une réserve 
de confinement d’un volume de 80 m°, étanche aux produits collectés avant rejet vers le milieu naturel. 
La vidange suivra les principes imposés par le CHAPITRE 4.3 - traitant des eaux industrielles 
susceptibles d'être polluées. 

La réserve de confinement est maintenue en temps normal au niveau permettant une pleine capacité 
d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à la mise en service des appareils auxiliaires 
(pompes, vanne d’isolement général) doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. Le 

fonctionnement, l’entretien et les essais périodiques des pompes de relevage assurant le transfert des 
eaux polluées dans la réserve de confinement est précisé au registre prévu à l’ Article 7.5.6. 

Le raccordement par moto-pompe sur le système de relevage de la réserve doit pouvoir être assuré en 
toutes circonstances. 

Article 7.5.6. Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations sont 
consignées dans un registre d'incendie. 

Article 7.5.7. Entretien des moyens d’intervention 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiés 

périodiquement. La date et le contenu de ces vérifications sont consignés par écrit et tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
    

CHAPITRE 8.1 - CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

Article 8.1.1. Dispositions générales 

Monsieur MEYSEN Roger, en qualité de gérant de la S.A.RL. MEYSEN ET FILS est tenu, dans 
l’activité pour laquelle il est agréé à l’Article 1.3.1. du présent arrêté, de satisfaire à toutes les 
obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre et le broyage des véhicules ou éléments de véhicules sont interdits. 
L’empilement des véhicules est interdit. 

Article 8.1.2. Réception - Expédition des déchets 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et 
contrôlé au titre de la réglementation métrologique. 

Les déchets réceptionnés sur le site sont triés dès leur arrivée. Les matériaux sont traités par filière 
dans la continuité de l'opération, c'est-à-dire sans stockage intermédiaire, dans les conditions normales 
d'exploitation. 

Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, l'heure, le nom du producteur, la nature 
et la quantité de déchets et l'identité du transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicule et des 
observations s'il y a lieu. Il est systématiquement établi un bordereau de réception. 

Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de valorisation ou 
d'élimination, la nature et la quantité du chargement et l'identité du transporteur. 

Les registres où sont mentionnées ces données sont tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Les déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de la 
conformité avec le bordereau de réception. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas 
d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir 
l'information du producteur du déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou 
l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et l'information de l'inspection des installations 
classées. 

Article 8.1.3. Tri et stockage des déchets 

L'acceptation des déchets par les particuliers est subordonnée à la mise en place d' une structure 
d'accueil capable d'assurer une bonne gestion de ces produits. 

Les déchets indésirables (en petite quantité mis par inadvertance dans un chargement de bonne qualité) 
seront récupérés et mis à part dans un container étanche spécifique qui sera expédié vers un centre de 
traitement approprié. Ce stockage devra être limité au minimum. 

La hauteur du stockage des ferrailles et des autres matériaux est limitée à 4 mètres. La pente des tas de 
ferrailles devra être telle qu’elle puisse assurer un bon état de stabilité de l’ensemble. 

L’accès est strictement interdit au public non accompagné par un responsable de l’établissement. Un 
affichage de cette interdiction est apposé sur le périmètre de l’aire. 
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Article 8.1.4. Dépollution et démontage des V.H.U. 

Les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de 
contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, 
produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables avec dispositif de rétention. Les 
pièces graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts. 

Des dispositions sont prises pour éviter les écoulements sur le sol d'hydrocarbures et autres liquides 
pouvant se trouver dans les véhicules. En particulier, toutes les précautions nécessaires doivent être 
prises lors de la récupération des fluides extraits des V.H.U. (carburants, huiles de carters, huiles de 
boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigel et de 
freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu). Cette 
récupération doit se faire notamment par écoulement gravitaire ou par aspiration. 

Les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de freins, 
acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules 
hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux couverts dotés d’un 
dispositif de rétention. 

Article 8.1.5. Stockage des véhicules 

Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d’usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir. 
Les véhicules dépollués ne doivent pas être empilés. Ils sont stockés par zones séparées par des allées 
de circulation. 

Tout V.H.U. ne doit séjourner en l'état sur le site plus de 3 mois. 

Les véhicules équipés en G.P.L. doivent être parqués, avant que leur réservoir ne soit retiré, dans un 
endroit distinct des autres véhicules, la zone correspondante étant matérialisée par un panneau 
comportant l'inscription "G.P.L." 

Article 8.1.6. Récupération et stockage des éléments 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de dispositifs de 
rétention stockés dans des lieux couverts. 

Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d’incendie. 
La quantité entreposée est limitée à 30 m°. Le dépôt est à plus de 10 mètres de tout autre bâtiment. 
Aucun pneumatique ne doit être déposé en dehors de la zone affectée au stockage des pneumatiques 
usagés. 

Toutes dispositions doivent être prises par l'exploitant, pour s'assurer que les modalités de 
récupération, de stockage et d'élimination des pièces et éléments de structures contenant de l'amiante 
liée ou libre, soient conformes aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Les dépôts de produits inflammables et de matières combustibles sont situés à une distance au moins 
égale à 10 mètres des limites de propriété. 

Les pare brises récupérés sont stockés de façon à éviter tout effet de loupe avec le soleil et à l'écart des 
matières combustibles et inflammables. 

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, sont réservées pour la préparation des moteurs 
des véhicules automobiles ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièces, matériels, etc., 
enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers, etc. 

Un emplacement spécial est réservé pour le dépôt et la préparation : 

a) des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que les volumes creux, 
clos, ne présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vue de leur remplissage 
ou de leur vidange ; 
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b) des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vue de 
leur remplissage ou de leur vidange (bidons, fûts, enveloppes métalliques diverses) ainsi que les tubes 
de formes diverses susceptibles de contenir des produits dangereux. 

Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au chalumeau, ils doivent être préalablement 
débarrassés de toutes matières combustibles et liquides inflammables. 

Les opérations de découpage au chalumeau ne peuvent être effectuées à moins de 8 m des dépôts 
prévus à l’Article 8.1.4. et à l’Article 8.1.5. ainsi que des dépôts de pneumatiques et en général de tous 
dépôts de produits inflammables ou matières combustibles. 

Article 8.1.7. Aménagement du site et implantation des matériels 

Dans le cas où la clôture prévue à l'Article 7.2.1. n'est pas susceptible de masquer le dépôt et compte 
tenu de l'environnement, cette clôture est doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles 
persistantes. 

En l'absence de gardiennage, toutes les issues sont fermées à clef en dehors des heures d'exploitation. 
A l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circulation seront aménagées à partir de l'entrée 
jusqu'au poste de réception et en direction des aires de dépôt. 

Les eaux pluviales, eaux de lavage et tous liquides qui seraient accidentellement répandus sur les 
emplacements spéciaux prévus à l'Article 8.1.6. ci-avant seront collectés vers la réserve de 
confinement prévue à l’Article 7.5.5.1. 

Article 8.1.8. Origine des VHU 

Les véhicules hors d’usage (VHU) reçus sur le site sont récupérés prioritairement dans ie département 
de la Gironde et ses départements limitrophes. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité et à ses frais un programme de surveillance 
de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise 
la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 

L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 
de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 

de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

Article 9.1.2. mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs 

mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des 
procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise 
habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité 
ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres 
considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de 
l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Auto surveillance des eaux industrielles 

Article 9.2.1.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Des analyses des rejets visés à l’Article 4.3.9. , portant sur l’ensemble des paramètres susvisés, devront 
être réalisées au moins tous les semestres par l’exploitant. Les mesures comparatives prévues à 
l'Article 9.1.2. sont réalisées tous les ans. 

Les analyses sont effectuées sur des échantillons non décantés. 

Les résultats des mesures et analyses imposées au présent article sont adressés au plus tard dans la 
quinzaine qui suit leur réception à l’inspection des installations classées. 

Article 9.2.1.2. Effets sur l’environnement 

La surveillance des eaux souterraines est réalisée à partir du réseau de dispositifs prévus à l’Article 
4.4.1. 
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Deux fois par an (en périodes de basses et de hautes eaux) et quotidiennement pendant une semaine 
après chaque incident notable (débordement de bac, fuite de conduite, etc. ….), des relevés du niveau 
piézométrique de la nappe et des prélèvements et analyses d'eau sont réalisés à l’aide de ces Ouvrages 
par un laboratoire agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les 
paramètres considérés. 

Les prélèvements, les conditions d'échantillonnage et les analyses doivent être réalisés selon les règles 
de l'art et les normes en vigueur. 

L'eau prélevée doit faire l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une 
éventuelle pollution de nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de l'installation. Les 
paramètres mesurés devront au minimum être les suivants : 

  

  

  

SUBSTANCES METHODES DE REFERENCE 
Hydrocarbures totaux NFT 90114 

Indice phénols XP T 90 109 
  

Métaux totaux 

(As + Zn + Cu + Ni + Al + Cr6* + Cd + | FDT 90112 

  

      
Pb) 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques | NF T 90 0115 
(HAP) 

pH NET 90 008   
  

Article 9.2.2, Auto surveillance des déchets 

Article 9.2.2.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveiltance des déchets 
Les résultats de surveillance des déchets sont présentés selon un registre sur lequel seront reportées les 
informations suivantes : 

- désignation et codification des déchets selon l’annexe II de l’article R 541-8 du code de 
l’environnement, 

- date d'enlèvement, 

- quantité de déchets, 

- numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis, 

- désignation du mode de traitement effectué sur les déchets dans le centre d'élimination ou de 
valorisation, 

- nom, adresse et numéro SIRET des centres d'élimination ou de valorisation, 

- nom, adresse des transporteurs assurant les enlèvements de déchets et le cas échéant le numéro 
SIRET ainsi que leur numéro de récépissé conformément au décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 
(articles R541-49 à R541-58 du code de l’environnement), 

- date d’admission dans l’installation destinataire finale, 

- Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 
récépissé conformément au décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 (articles R541-49 à R541-58 du code 
de l’environnement). 

Le registre et les justificatifs sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et 
conservés pendant une durée de cinq ans. 
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Article 9.2.3. Auto surveillance des niveaux sonores 

Article 9.2.3.1. Mesures de contrôle 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les cinq ans, par un organisme où une 
personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des 
contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2 - , notamment 
celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 
de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de 
l’article R 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des 
résultats de surveillance, l’exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 
Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant transmet 
les résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 - au plus tard dans la quinzaine qui 
suit leur réception, à l’inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux. 
Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi 
que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Une transmission informatique selon un format prédéfini peut-être réalisé en accord avec l'inspection 
des installations classées. 

L'ensemble des résultats de mesures prescrites au présent article doit être conservés pendant une durée 
d'au moins 3 ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.3.3. transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées dans le mois suivant chaque trimestre 
un bilan trimestriel récapitulatif de l'ensemble des informations indiquées à l’Article 9.2.2. 

Article 9.3.4. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 
Les résultats des mesures réalisées le cas échéant en application du CHAPITRE 9.2 - sont transmis au 
préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d’amélioration. 
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TITRE 10 - ECHEANCES 
  

  

Article Objet Date limite 
  

Article 3.1.4. | Voies de circulation principales revêtues |! an à compter de la signature du présent 
arrêté     
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ANNEXE I - CAHIER DES CHARGES A RESPECTER DANS LE CADRE DE 
L'AGREMENT VISE à L'ARTICLE 1.3 DE L'ARRETE PREFECTORAL 

n°16454 du 12 novembre 2008 

1. Dépollution des véhicules hors d’usage 

Afin de réduire toute incidence sur l’environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations 
suivantes avant tout autre traitement : 

- les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés : 
- les composants susceptibles d’exploser sont retirés ou neutralisés : 
- les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles 
hydrauliques, les liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides de circuits d’air 
conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quantité significative sont retirés à moins qu'ils ne 
soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées ; 
- les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la mesure du possible ; 
- les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l’arrêté pris en application du I de 
l’article R.318-10 du code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés. 
2. Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et la valorisation 

Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 

- pots catalytiques ; 

- composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium : 

- pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, 
récipients de fluides etc.) ; 

- verre. 

Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau 
équivalent de protection de l’environnement. Il peut ainsi ne pas retirer ces éléments s’ils sont séparés 
lors ou à l’issue du broyage ou du découpage dans des conditions qui permettent leur recyclage en tant 
que matériaux. 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et 
éléments valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 
3. Traçabilité 

Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R.322-9 du code de la route lorsque le 
véhicule est pris en charge pour destruction. 

Il est tenu de ne remettre les véhicules hors d’usage qu’à un broyeur agréé ou à toute autre installation 
de valorisation ou d’élimination autorisée à cet effet et assurant un traitement similaire dans un autre 
Etat, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect 
des dispositions du règlement (CEE) n°259/93 du ler février 1993 concernant la surveillance et le 
contrôle des transferts de déchets à l’intérieur, à l’entrée et à la sortie de la communauté européenne. 

Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permettre la 
traçabilité de ces véhicules. 

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d’usage après 
traitement un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction. 
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4. Réemploi 

Le titulaire est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en vue de leur réemploi et 
d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage approprié, lorsqu'il est 
techniquement possible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur le marché sous réserve de 
respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation 
générale de sécurité définie par l’article L.221-1 du Code de la Consommation. 

5. Dispositions relatives aux déchets 

Le titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des titres I” et IV du livre V du code de 
l’environnement. 

6. Communication d’information. 

Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au Préfet du département de la Gironde et à 
l'agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, le cas échéant sous forme électronique, la 
déclaration prévue par l’arrêté du 19 janvier 2005 susvisé. 

7. Contrôle par un organisme tiers. 

Le titulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité de 
son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des 
charges. L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants : 
- vérification de l’enregistrement dans le cadre du systèmes communautaire de management 
environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n°761/2001 du Parlement européen 
et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management environnemental 
conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

- certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors 
d’usage et de leurs composants » déposé par SGS Qualicert 

- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage 
déposé par le BVQI. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département de la Gironde. 

Page 39 sur 48



Page 40 sur 48



 
 

 
 

SARL 
M
E
Y
S
E
N
 

& 
FILS 

TT 
L
i
e
n
 

T 
81 

21 
Eygreteau 

ANNEXE 
Il - PLAN 

D'ENSEMBLE 
_
 

33230 COUTRAS 
—
—
—
—
—
—
—
 

 
 

 
 

D
O
S
S
I
E
R
 
ICPE 

Plan 
d'Aménagement 

Proïcté 

 
 

 
 

 
 

A
B
A
C
A
 
E
N
V
I
R
O
N
N
E
M
E
N
T
 

47 
avenue 

de 
Verdun 

64200 
Btarrltz 

TeUE O5 SR 23 5e 
28 

j l'ua 2 05 29 22 
7 

40 
 
 

Date 
22 

soplembre 
2008 

 
 

M
o
u
k
n
°
 

4 
 
 

E
c
h
o
k
s
 

tésc 
Seréris 

L
A
S
R
A
N
G
E
 

 
 

 
 

  
Sourve 

fond 
codant] 

 
 

    

 
 

  
 
 

LEGENDE 
pl 

 
 

 
 

 
 

    

A
M
E
N
A
G
E
M
E
N
T
 

e
t
 

 
 

  

A
2
 

  

 
 

/ 
G
e
    

—
—
.
 

Uribus 
codautslss 
 
 

" Fe, 
D
 

—
 
… 

Lnke 
de r'étavissement MEYSEN 

! 
 
 

 
 

 
 

 
 

   

C
Z
 

Batiment 
irausuiel 
 
 

  

 
 

hi 
| 

TT 

| 
A
 

l 
SEL 

MEYSEN 
 
 

m
r
 

_Lhnlles 
stockage 

céchets 
 
 

 
 

R
E
S
E
A
U
X
 

 
 

  

 
 

 
 

=
 

Réseau 
putlkus 

c'Eau 
Potable 

 
 

 
 

m
r
 

_Résenu 
punfgue 

E
a
u
x
 
d
i
s
e
 

 
 

Î | | | | | | | 
  

3 | Î 
| 

# 
= 

: 

1 
E 

Î 
LO 

a
 

mon L
R
 

] 
: 

| l 1 l Ï l l L   
—
—
 

_Résvau 
puillque 

s'Esux 
P
h
v
l
e
s
 

 
 
 
 

DNers 
Suible 

LanandE 
 
 

27 
Béns Us 

penis de In Gal 
 
 

1 
Extmseure 
 
 

 
 

  
  

Q__ 
Poule 

Ce 
réèvage 

ces 
e
n
t
 

 
 

 
 

  
 
 

+___Regaeg 
de 

contrôbe 
 
 

  
  

   
 

—
—
 
P
é
é
m
è
t
e
 

de 
3
5
m
 

N
 

  
 
 

 
 

  
  

  
 
 

  
 
 

Fra 

 
 

 
 

Terran 
appotenort 

à 
\ 

Là 
POSTE 

Ti 
  

  
 
 

> 

Véé d'œbcés & ba Zore Imdutiehe 

2T 
405 

  
  

  
  

     
 

 
 

AN 
3/6



ANNEXE IT - PORTIQUE DE DETECTION DE RADIOACTIVITE 

Guide sur la méthodologie à suivre en cas de déclenchement 

Rappel : l’objectif d’un portique est de détecter la présence de sources radioactives afin d’assurer en 
premier lieu, la protection des travailleurs de l’entreprise ainsi que celle des populations avoisinantes 
et de l’environnement. Il appartient à l'exploitant de fixer le seuil d'alarme du déclenchement du 
portique. 

Après le déclenchement de l’alarme du portique de détection de la radioactivité lors du contrôle d’un 
chargement de ferrailles pénétrant dans le centre, il appartient à l’exploitant du site de vérifier la 
présence effective de radioactivité dans ce chargement, en éliminant les risques de fausses alarmes, 
pour déterminer la conduite à tenir et fixer les modalités de prise en charge des matières radioactives. 
Il convient de souligner que le risque de trouver tout ou partie d’une source scellée radioactive dans un 
chargement de ferrailles pouvant être à l’origine d’un risque d'exposition significatif des personnels du 
centre n’est pas à exclure. Il convient donc une fois que le risque de fausse d’alarme est éliminé, de 
recheï . d’identifi er rapidement la ou les source(s) radioactive(s) à l’origine du 
déclenchement de l’alarme du portique. Ces opérations doivent être conduites le cas échéant avec le 
concours d’une personne compétente en radioprotection et peuvent nécessiter de faire appel à des 
intervenants qualifiés. 

La marche à suivre est la suivante : 

1. Confirmation de la présence d’une radioactivité anormale dans le chargement 

1.1 Faire repasser au moins 2 fois supplémentaires le véhicule devant le portique et noter à chaque 
passage la valeur enregistrée par le portique (ces valeurs seront reportées sur un registre avec la date 
du jour et devront être comparées au bruit de fond du portique). Ces passages successifs ont pour but 
d’éliminer les cas de fausse alarme consécutifs à un éventuel dysfonctionnement du portique. Durant 
ces passages, ne chercher en aucun cas à manipuler le chargement. 

1.2 Si après plusieurs passages successifs dans les mêmes conditions, il n’y a pas de nouveaux 
déclenchements, le chargement peut suivre la filière habituelle de traitement. En outre, dans ce cas, 
contacter le fabricant du portique pour signaler la situation et demander son intervention. 

1.3 Si les déclenchements se poursuivent : 

passer sans délai à la procédure décrite au paragraphe 2 ci-après, 

ou, en préalable, demander au chauffeur s’il a subi récemment un examen ou traitement de 
médecine nucléaire avec administration de produits radioactifs. Si tel est le cas, repasser devant le 
portique ie véhicule conduit par un autre chauffeur. En l’absence de déclenchement de l’alarme, 
appliquer les dispositions du point 1.2 (à l’exception de la vérification du portique). 

2. Procédure à suivre après confirmation de [a présence de radioactivité dans le chargement 

2.1 Isoler la benne (ou le wagon) avec son chargement sur un emplacement à l’écart dans une zone 
préalablement prévue à cet effet. Bâcher la benne pour éviter que les intempéries entraînent une 
dispersion de matières radioactives, surtout si elle est susceptible de contenir des matières 
pulvérulentes. 

2.2 Avec un radiamètre portable, établir autour de la benne (ou du wagon) contenant le chargement, un 
périmètre de sécurité clairement balisé correspondant à un champ de rayonnement de 1 1Sv/h, si aucun 
poste de travail permanent ne se trouve dans la zone ainsi délimitée. Dans le cas contraire, établir un 
périmètre de sécurité à 0,5 uSv/h. 

2.3 Informer l'Inspection des Installations Classées(), en communiquant tous les résultats de mesure 
disponibles et en précisant les premières dispositions prises. Suivant le degré d'urgence!” cette 
information peut être immédiate ou différée. 
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En cas de réelle situation d’urgence, il est nécessaire de prévenir également sans délai et directement le 
préfet, l'ASN ® et l'IRSN (®- Direction de l'Environnement et de l’Intervention (DE. Voir les 
adresses et numéros utiles en dernière page. 

2.4 Réaliser un contrôle technique ou le faire réaliser par un organisme de contrôle spécialisé (liste des 
organismes pouvant être obtenue auprès de l'inspection des installations classées, de l’ASN ou de 
l'IRSN }) le plus rapidement possible - du chargement à l'aide d'un radiamètre portable : établir une 
cartographie sommaire autour de la benne (ou du wagon). Si possible à ce stade, procéder à une 

analyse spectrométrique afin d’identifier le(s) radioélément(s) en cause. 
2.5 Communiquer à nouveau à l’Inspection des Installations Classées (? Les résultats des contrôles sur 
le chargement. 

Si Débit de dose au contact de la benne (ou wagon) > 100 uSv/h : 

| Prise de dispositions sans délai sur le plan de la radioprotection, 
. Information immédiate : Inspection des Installations Classées, préfet, ASN, IRSN. 

  

    
  

2.6. La conduite à tenir sera fonction des résultats de cette cartographie qui devra permettre 
d'apprécier s’il s’agit : 

d’une contamination ponctuelle, d’une contamination diffuse. 

À) Cas d’une contamination ponctuelle : Tri de la ferraille 

La cartographie montre la présence localisée d'un rayonnement émergent. 
a. Déterminer une surface à l'écart des zones de travail habituelles, la recouvrir d'un film plastique 
assez épais destiné à recevoir la ferraille contaminée. 

b. À l'aide d'un grappin, saisir une partie de la ferraille dans la benne et la contrôler avec le 
radiamètre portable. 

c. Si le contrôle est négatif, déposer la charge du grappin dans une autre benne (ou un autre 
wagon) où au sol dans une zone différente de celle recouverte du film plastique. 
d. Si le contrôle est positif : la source est dans la charge du grappin. Déposer sur le film plastique 
la charge bien à l'écart du tas de ferraille non contaminée. 

e. Etablir un nouveau périmètre de sécurité autour du lot de ferrailles suspectes. 
f. À l'aide du grappin fractionner ce lot selon la technique précédente jusqu'à isolement de la 
ferraille contaminée : la source radioactive est peut être un morceau d'un ancien paratonnerre (parfois 
entier). 
  

En aucun cas, les substances radioactives ne doivent être manipulées directement à la main. Si 
cette situation venait à se produire, un contact doit être immédiatement pris avec l’IRSN-Le 
Vésinet.     
  

g- À l'aide d'une pince à distance manipulable à la main, mettre cette source dans un sac plastique et 
celui-ci dans un fût métallique (100 1 ou 200 1), qui devra être clairement signalé par un étiquetage 
approprié. - 

h. Transporter ce fût dans un local d’entreposage fermé à clé (la clé sera détenue par la personne 
responsable). Etablir un périmètre de sécurité à 1 uSv/h si aucun poste de travail ne se trouve dans la 
zone ainsi délimitée. Dans le cas contraire, établir un périmètre de sécurité à 0,5 uSv/h. Informer 
l'Inspection des Installations Classées (9, PASN ® et l'IRSN ®-DEI du résultat des opérations 
entreprises. 

i. Contrôler le tas de ferraille non déchargé en repassant la benne sous le portique de détection. Si 
le contrôle est négatif remettre les ferraitles non contaminées qui ont été déchargées dans la benne (ou 
le wagon). 

Sinon reprendre la procédure à partir du b). 
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Î. Contrôler les outils ayant été en contact avec l'objet radioactif (bâche, grappin) et les faire 
décontaminer le cas échéant. 

k. Procéder avec l'aide de l'IRSNÔ-DEI aux formalités d'enlèvement de cette source par 
P'ANDRA. Informer l’Inspection des Installations Classées{l? du refus de l'objet radioactif et le 
fournisseur de la ferraille de sa responsabilité dans les frais engagés. A noter qu’il sera nécessaire de 
disposer de l’activité de la source. 

B) Cas d’une contamination diffuse : 

La cartographie montre la présence non localisée précisément d'un niveau de rayonnement significatif. 
Dans ce cas : 

- isoler la benne (ou le wagon) sans décharger, 

- maintenir le périmètre de sécurité, 

- informer le fournisseur de la ferraille de la découverte d'une contamination radioactive. 
Prendre contact avec l'Inspection des installations classées? et l'ASN® afin de déterminer la 
procédure à suivre en tenant informé le fournisseur de la ferraille. 

Adresses et numéros utiles 

DRIRE / Service d'Inspection des Installations Classées (” 

Groupe de Subdivisions de la Gironde - 42, avenue du général de Larminat - BP 55 - 33035 
BORDEAUX Cedex 
Téléphone : 05 56 00 04 00 Fax : 05 56 00 04 57 

Direction Générale de la Prévention des Risques 

20, avenue de Ségur - 75302 PARIS 07 SP 

Tél. : 01 42 19 14 28 Fax : 01 42 19 14 67 

ASN © 
Les ASN sont implantées dans certaines DRIRE et peuvent couvrir plusieurs régions administratives. 
ASN Bordeaux - DRIRE Aquitaine (régions concernées : Aquitaine, Midi Pyrénées, Pays de Loire et 
Poitou Charentes) 
Téléphone : 05 56 00 04 95 Fax : 05 56 00 04 94 

ASN/ Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la Radioprotection © 

6 place du Colonel Bourgoin 75572 PARIS cedex 12 
Tél. :01 40 19 36 36 Fax : 01 40 19 86 69 

N° Vert en cas d’urgence (24h/24) : 0 800 804 135 
  

    
  

Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) 

Heures ouvrables 

IRSN -— Site du Vésinet — Direction de l'Environnement de l’Intervention 

31, rue de l’Ecluse 

BP 35 

78116 LE VESINET Cedex 

Tél. : 01 30 15 52 00 Fax : 01 39 76 08 96 
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Les divisions régionales de PIRSN peuvent également vous aider dans la gestion d'un 
déclenchement de portique. 

  

CHAPITRE 10.1 - IRSN  - DIVISION |IRSN - Division régionale du Sud Ouest 
REGIONALE DU SUD EST 

Régions administratives concernées : Provence | Régions administratives concernées : Midi 
  

- Alpes - Côte d'Azur, Corse, Languedoc - Pyrénées, Aquitaine, Limousin, Poitou 
Roussillon, Rhône - Alpes, Auvergne Charente. 
550, rue de la Tramontane 21, route de Villeneuve sur Lot BP n°27 
BP 70295 LES ANGLES 47002 AGEN CEDEX 
30402 VILLENEUVE AVIGNON CEDEX Tél. : 05 53 48 01 60 
Tél. : 04 90 26 11 14 Fax : 05 53 48 01 69 
Fax : 04 90 26 11 34       
  

Hors heures ouvrables : contacter l’Astreinte IRSN : 06 07 31 56 63 

Agence Nationale pour la gestion des Déchets Radioactifs (ANDRA) 

Parc de la Croix Blanche 

1/7, rue Jean Monet 

92298 CHATENAY-MALABRY Cedex 
Tél. : 01 46 11 80 00 Fax : 01 46 11 8221 
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